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SIGNIFICATION DES ABREVIATIONS UTILISEES  : 
 
 

Em Ecole mixte 
Emat Ecole maternelle 

RPI Regroupement pédagogique intercommunal 

V Poste vacant 
S Poste susceptible d’être vacant 

I.E.N. Inspection Education Nationale 
ASH Adaptation scolaire et scolarisation des enfants handicapés 

CLIS Classe d’intégration scolaire 
RASED Réseau d’aides spécialisées 

CMPP Centre Médico Psycho-Pédagogique 

BDR Brigade départementale de remplacement 
ZIL Zone d’intervention localisée 

SEGPA Sections d’Enseignement Général et Professionnel Adapté 
EREA Etablissement Régional d’Enseignement Adapté 

IMP-E Institut Médico Pédagogique – Educatif 
ITEP Institut Thérapeutique, Educatif et Pédagogique 

MF-IUFM Maître formateur - Institut de Formation des Maîtres  

A Adjoint 
TP Temps partiel 

TICE Technologie de l’Information et de la communication dans l’Enseignement 
LV Langues vivantes 

m.à.d. Mise à disposition 

UPI Unité pédagogique d’intégration 
D.P.I. Dispositif de prévention contre l'illettrisme : CP renforcés 
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LISTE DES POSTES A POURVOIR AU MOUVEMENT 
COMPLEMENTAIRE DU  30 JUIN 2009 

 
 

 
 II – MAITRES-FORMATEURS 

 
    Châteauroux II : maître formateur auprès de l'IEN pour l'EPS 1 V 

 
 

 III – ECOLES D'APPLICATION 
 

Châteauroux : Em applic les Marins - dir.  8 classes 1 V 

Châteauroux : Em applic Arago - déch. de direction  1 S 

Châteauroux : Em applic J. Zay adjoint  1 S 

 
 III - ADAPTATION ET INTEGRATION SCOLAIRES 

 
Les postes figurant à cette rubrique ne peuvent être attribués à titre définitif qu'à des maîtres 
justifiant de la qualification requise (diplôme de directeur d'établissement spécialisé, CAEI, 
CAPSAIS...) Il conviendra de contacter obligatoirement Monsieur RAVAT Noël, IEN chargé de 
l'ASH. 
 
  1) COLLEGE 

Le Blanc  SEGPA collège les Ménigouttes - adjoint   1 S 
2) E.R.E.A. 
 Néant 

    
3) RESEAUX D'AIDES SPECIALISEES (RASED) 

Tous les personnels affectés sur les postes figurant à cette rubrique peuvent être amenés à 
effectuer des déplacements. Ces postes seront uniquement attribués à des enseignants 
spécialisés.  
 
 

a) Circonscription de CHATEAUROUX I 
 

 Châteauroux                 Em O. Charbonnier – poste E       1 S 
 

b) Circonscription de CHATEAUROUX II 

          néant 
 

c ) Circonscription du BLANC 
 

Le Blanc                             Em Ville Haute – poste E         1 V 

Buzançais       Em R. Janvoie - poste G         1 V 

Châtillon-sur-Indre              Em F. Rabelais – psych. Scol.      1 V 

Châtillon-sur-Indre        Em F. Rabelais – poste E           1 V 

Saint-Benoit-du-Sault        Em F. Rabelais – poste G           1 V 

 

d) Circonscription de LA CHATRE 

   néant 

 

 



 

e) Circonscription d'ISSOUDUN 

     Valençay            Em B. Rabier -psych. scol. 1 V 

    Chabris         Em les Sorbiers - poste E           1 V 
 

4) CLASSES D'INTEGRATION SCOLAIRE 

CLIS   

Argenton-sur-Creuse    Em P. Bert - CLIS 1 1 V 

Déols          Em P. Langevin  1 V 

 

4) POSTES RASED SEDENTARISES 

Argenton-sur-Creuse           Em P. Bert - poste E 1 V   

Châteauroux           Em Buffon - poste E           1 V 

Issoudun          Em Saint-Exupéry -poste E1 V 

Châteauroux           Em J. Ferry - poste G 1 V 

 
 
5) ETABLISSEMENTS SPECIALISES 

 
IMP-IME-ITEP-IERM 

 
Ces postes comportant des conditions particulières d'exercice, les candidats éventuels 
doivent prendre impérativement contact avec les Directeurs d'établissement, et avec 
Monsieur RAVAT, Inspecteur de l'Education Nationale de la circonscription de 
CHATEAUROUX II, chargé de l’ASH. 
 

���� Direction pédagogique de l'IME Chantemerle VALENCAY , de l'EME CHATEAUROUX    
et du SESSAD (poste administrativement implanté à V ALENCAY) – V - 

  
fiche de poste à consulter sur le site de l'IA 

 
 

���� Adjoints           

Pellevoisin : ITEP Moissons Nouvelles  3V - 

          -  

           -  

 
 

 IV - ECOLES MATERNELLES ET ELEMENTAIRES 
 

IMPORTANT : 

- Toute nomination dans une école élémentaire d’une  commune rurale  peut conduire   l’enseignant(e) à 
exercer dans une classe élémentaire, une classe maternelle ou une classe comportant une section 
enfantine. 

 
- Toute nomination dans une commune d'un RPI  peut conduire l'enseignant(e) à exercer sur 
tout poste du RPI en fonction de l'organisation pédagogique existante. Quelle que soit la 
commune, les droits de l'intéressé(e), notamment en matière de logement ou de traitement, 
étant appréciés en fonction de la commune de résidence administrative (poste budgétaire). En 
conséquence, il est indispensable de prendre contact avec l'I.E.N. de la circonscription et les 
maîtres du RPI pour en connaître le fonctionnement. 

 
 



 
 
 
1) - DIRECTIONS D'ECOLES A CLASSE UNIQUE   (1er Gro upe) 

 
Thevet-saint-Julien         Em              1 S    

 
 

2) - ADJOINTS (dans les écoles où le quota des maîtres habilités e n langues vivantes 
n’est pas atteint, le poste sera attribué obligatoi rement à un maître habilité) 
 
 
Aigurande   Em  J. Moulin     1 S 

Chabris    Emat les Primevères    1 S 

Chaillac   Em L. P. Fargue    1 V 

Châteauroux   Em Michelet     1 S 

Cluis    Em      1 V 
        (octobre 2009 à mai 2010) 
  
La Châtre   Emat M. L. Laguerre    1 S 

Le Blanc   Em V. Haute     1 S 

Les Bordes   Em      1 V 
        (septembre 2009 à mars 2010) 

Lignac    Em      1 S 

Méobecq   Em      1 S 

Mézières-en-Brenne Em J. Thibault     1 S 

Reuilly    Em       1 S 

Saint-Benoît-du-Sault  Em F. Rabelais     1 S 

  
 
 

 PERSONNELS CHARGES DE REMPLACEMENT 
 
 

• Remplacement des maîtres en stage annuel de formati on   
 

Châteauroux   EREA chargé de l'internat   1 V (rempl. stage dir ét. 
spéc.)   

Châteauroux   EREA chargé de l'internat   1 V (rempl stage CAPA-
SH) 

Châtillon-sur-Indre  Em H. Cosnier - CLIS1    1 V (rempl stage CAPA-SH) 

Valençay   IME Chantemerle    1 V (rempl stage CAPA-SH) 

 

En dehors du remplacement des stagiaires, les 3 ens eignants affectés au remplacement  
des stagiaires CAPA-SH pourront être amenés à assur er des missions identiques à 
celles des personnels chargés de remplacement. 
 
 

• Brigade départementale de remplacement :  
 
                                Néant 

 
 
 
 



 
 

• Services partagés       

Ces postes, attribués à titre provisoire, comprennent : 

- les décharges de service des directeurs d'école 

- les décharges syndicales 

- les décharges particulières  

- les compléments de service des maîtres à temps partiel 

- les demi-postes d'aides pédagogiques et leurs compléments (certains de ces postes sont 
communiqués pour information, les demi-postes ayant déjà été attribués le 4 juin) 

- les congés formation sous réserve (la liste définitive des personnels retenus n'est pas 
encore arrêtée) 

 
 

 
IMPORTANT 
 

TOUS LES POSTES SONT SUSCEPTIBLES D’ETRE MODIFIES, Y 
COMPRIS EN COURS D’ANNEE SCOLAIRE 
 

Dans l'attente d'éléments complémentaires concernan t 
notamment les affectations de certains personnels  
eux-mêmes à temps partiel et l'utilisation des post es 
RASED vacants, tous les services partagés seront 
proposés et attribués SOUS RESERVE 
 
 
Un certain nombre de décharges de direction 4 classes et temps partiels rémunérés à  
85, 70% doivent être réservés pour des PE stagiaires et ne seront pas intégrés aux services 
partagés, de même que quelques décharges et temps partiels non encore pris en compte 
pour des raisons d’organisation.   
Plusieurs enseignants actuellement sans poste ont sollicité un temps partiel et leur 
affectation nécessitera obligatoirement  un ajustement des services proposés ci-
dessous. 
 

Concernant les temps partiels, les décharges de ser vice 
des directeurs d'école, les décharges syndicales, l es 
décharges particulières, les journées ou demi-journ ées 
vaquées sont définies en fonction des nécessités de  
service. 

Les personnels eux-mêmes à temps partiel préciseront les écoles qu’ ils souhaiteraient 
conserver, la priorité demeurant l’organisation des services (R : rattachement administratif).  
 

Tous les services partagés sont attribués à titre p rovisoire 
 

- service des personnels déjà affectés sur des demi -postes à la CAPD du  
  8 juin 2009 

 
1) Em Buffon Châtx     1j.déch. D + 1 j. ZEP R 
     Em le Grand Poirier Châteauroux  1j.déch. D + 1 j. TP                      
             
      
2) Em O. Charbonnier Châtx              1j.déch. D + 1j. ZEP   R    

 Em Descartes Châtx              1j.déch D         
 Em Lamartine Châtx              1j déch D    

Donné au Donné au 1° mouvement  

Donné au Donné au 1° mouvement  



     
 
3) Em L. de Frontenac Châtx    1j.déch. D + 1j .ZEP     R   
                               + 2j TP 
    
 
4) Em Michelet Châtx  1j.déch. D + 1j ZEP   R   
             (TP 50%) 
 
 
5) Emat Buffon Châtx  1j déch D + 1j ZEP     R          
    + 2j TP 
 
 
 6) Emat L. de Frontenac Châtx 1j.déch. D + 1 j. ZEP   R 

Emat V. Hugo  Châteauroux       1j TP     
Emat Lamartine Châteauroux     1j déch D  

  
  
7) Emat Michelet Châtx 1j déch. D + 1j  ZEP    R             
     Emat  les  4 vents M. Luther King Châtx 1j déch D 
     Emat J. Moulin Châteauroux 1j déch D 
 
   

            8) Em J. Ferry CHATX ½ poste « enfants du voyage »    
                     2j déch syndicale R 
     

 
9) Em J. Prévert Le Poinçonnet 2j. déch. D     R   
    Em F. Rabelais Le Poinçonnet    1j déch D   (TP 80%)  
     

 
 
10) Em J. Ferry Le Blanc  2 j déch D   R 

 Em Ville Haute Le Blanc           1j déch D               
 Em Belâbre           1j déch D  
          
       

    
11) Em R. Janvoie Buzançais          2j. déch. D          R    

Emat la garenne Buzançais    1j déch D     
Emat Chézelles      1j déch D RPI   

                       
 

 
12) Em P. Bert Argenton-sur-Creuse 2j. déch. D    R 
      Em G.Sand Argenton-sur-Creuse 1j. déch. D + 1j TP  
                             jusqu'au 05 02 10  
    
 
   
13) Em Michelet Issoudun                   2j déch D     R 
      Em Michelet Issoudun                   2j déch TP           
        
 
 

            14)  Em Saint-Exupéry Issoudun             2j. Déch. + 1j TP    R 
                jusqu'au 14 04 10       

Em Michelet Issoudun    1j TP       
           

 
15) Em P. Langevin Déols  2j.déch.D  R 

       Em H. Wallon Déols  1j déch D     
  Em J. Monnet déols  1j déch D  

     
       
16) UPI collège Colbert Châteauroux   demi-poste   R 

UPI collège Touvent Châteauroux    1j TP   
IME Les Martinets Saint-Maur  1j TP jusqu'au 13 05 10 

               
 
 

Donné au Donné au 1° mouvement  

Donné au Donné au 1° mouvement  

Donné au Donné au 1° mouvement  

Donné au Donné au 1° mouvement  

Donné au Donné au 1° mouvement  

Donné au Donné au 1° mouvement  

Donné au Donné au 1° mouvement  

Donné au Donné au 1° mouvement  

Donné au Donné au 1° mouvement  

Donné au Donné au 1° mouvement  

Donné au Donné au 1° mouvement  

Donné au Donné au 1° mouvement  

Donné au Donné au 1° mouvement  

Donné au Donné au 1° mouvement  



 
- services partagés à pourvoir 

    
1)   Em Montaigne Châtx               1j déch D 
      Em Saint-Martial Châtx           1j déch D        
      Em J. Racine Châteauroux     1j déch D    R  
   
      Em Michelet Châtx             1j déch D 
 
 
2)  ZIL Châtx I – Emat Les Marins  Châtx       1j TP     
R                       pour assurer les 
      Emat Les Marins  Châtx        1j déch D                         fonctions de ZIL 
      Emat P. Eluard Déols                 1j déch D            P           à 100% 
           + 1j déch. syndicale      
                         
3) Emat O. Charbonnier Châteauroux 1j ZEP 
    Emat J. Racine Châtx         1j.déch. D +1j passerelle Desnos  R               
  
    Emat  Le Colombier Châtx     1j.TP 
   
4) Emat la Petite Fadette Le Poinçonnet   R  1j.déch. D + 1j  déch. Syndicale     
    Emat Les Capucins  Châtx                1j TP       
    Emat les Planches Saint-Maur   1j déch D    
     

 
5) Em Le Colombier Châtx    1j déch D            

Emat la Pingaudière Châtx           1j TP          P    à compléter  
    

 
 
6) Brigade Châtx I - Em les Marins Châtx 1j TP   pour exercer les 
     Em J. Moulin Châteauroux  1j déch D + 1j TP  R                        fonctions de brig.  
     Em les Planches Saint-Maur  1j déch D  100%  
    
      
7) Em V. Hugo Châtx   ½ poste « enfants du voyage »   
    Em V. Hugo Châtx   1j déch D 
    Emat J. Ferry Châtx   1j TP 
 
 
 
8) Em J. Prévert Le Poinçonnet   + 1j TP  R 
      jusqu'au 29 01 10 demi-poste   
     Em F. Rabelais Le Poinçonnet   1j TP         
     
              
9) Brig. Dép. Rempl.-Em J. Ferry Le Blanc  2 j. TP 50%                  
     Em J. Ferry Le Blanc     1j TP       R    P       pour exercer les  
     Emat G. Sand Le Blanc    1j. déch. D                              fonctions de brig. 
                                         100%    
             
10) Emat la Garenne Buzançais    4 x 1j  TP   R 
 
 
11) Em L. P. Fargue Chaillac  1j déch D 
      Em Lignac   1j déch D. RPI        
      Em Eguzon   1j déch. D + 1j TP     R 
 
 
12) Em J. Dacquin Luant   1j déch. D + 1j TP   R 
      Em G. Panis Niherne   1j déch. D   
      Em Fontaine de Méobrenne Méobecq  1j déch D RPI  
 
 
13) Em Pr Dubost Saint-Gaultier  1j déch D + 1j passerelle  + 1j TP  R        P 
       Em Thenay             1j déch D. RPI     
        
 
 
14) Em les Marronniers Azay-le-Ferron         2j. TP  R    
      Emat Lecamp-Rouzeau-Martizay  1j TP              P     75% 

La lettre « P » a été rajoutée par le 
SNUipp pour spécifier les priorités sur les 
services partagés. Seuls sont concernés 
les collègues qui ont effectivement rempli 
la feuille volante pour l’IA concernant la 
reconduction du poste en SP. 
En cas de double priorité pour 1 même 
collègue, le choix est laissé à ce collègue. 
Au cas où 2 collègues ont une priorité sur 
le poste remodelé, c’est le plus fort 
barème qui conserve la priorité. 



 
 
 
 
 
15) Emat Douadic   1j TP 
      Em Oulches   1j déch D. RPI     R    
      Em Ciron   2j TP 
 
 
16) Em J. Thibault Mézières-en-Brenne     1j déch D RPI    R                
      Em Vendoeuvres              1j déch D.         P    poste à 75% 
      Emat J. Jaurès Villedieu            1j déch D 
      Em Désiré Bailly Neuillay-les-Bois        1j TP 
 
17) Em H. Cosnier Châtillon-sur-Indre           1j. déch. D    R  
      Emat J. Ferry Châtillon-sur-Indre             1j. TP           
      Em J. B. Franquelin Palluau               1j. déch. D RPI   
      Em F. Rabelais Ecueillé  1j déch D 
 
 
18) Em G. Sand Tournon-saint-Martin 1j. déch. D + 1j TP 

             + 2j TP R 
 
       

19)  Em Arthon                                1j déch D. + 2j TP    R 
                                + 1j TP                  
 
 
20) Em Velles     1j. déch. D + 1j TP + 1j TP    R   
      Em Mosnay     1j déch D. RPI                                    P 
 
 
21) Em Saint-Vincent Ardentes                  1j. déch. D 
      Em Saint-Martin Ardentes                    1j. déch. D    R                     P 
      Em Ambrault                             1j déch D + 1j TP 
 
 
22) Emat A. Fée Ardentes                          1j déch D 
      Em les Marronniers Saint-Août             1j déch D.                         
      Em J. Moulin Mers-sur-Indre                1j déch D. RPI + 1j TP  R            P 
 
 
 
23) Em F. Maillaud Etrechet                        1j. déch. D    R 
      Em Mâron                                              1j. déch. D  RPI               P 
      Em Sassierges-saint-Germain             *  1j TP  
 * TP Mâron puis Sassierges (déch syndicale) 
 
 
24) Em Delacroix LaChâtre  1j déch D     R        
      Em Rollinat La Châtre   1j déch D P        demi-poste  
     
    
     
25) Emat M. L Laguerre La Châtre    2j.TP 50 % R 
      Em Lacs             1j déch D RPI + 1j TP    P             
       
 

                    26) Em J. Moulin Aigurande       1j. déch. D      R 
       Em Pouligny-notre-Dame     1j. déch. D RPI 
       Em Saint-Denis-de-Jouhet    1j TP       P 
       Em Le Magny      1j déch D RPI 
 
 
 
27)  Em Verneuil-sur-Igneraie                 2j TP 50%         R                    

                   Em Lourouer-saint-Laurent              1j déch D RPI                     P 
                   Em Vicq-Exemplet                            1j déch D RPI 
 
 

 28) Em  Le Menoux              1j déch D  RPI 



       Em J. Guillebaud Neuvy-saint-Sépulchre  1j déch D    R 
       Emat S. Luret  Neuvy-saint-Sépulchre   1j TP 
       Em Cuzion           1j. déch. D.RPI  
 
 
29)  Em J. Prévert Le Pêchereau   1j. déch. D      R 
       Em J. Jaurès Saint-Marcel   1j. déch. D. + 1j TP   
       Em  L. Jamet Le Pont-Chrétien   1j déch D       
                       
 
30)  Emat J. Monnet Déols   3j. déch syndicale   R  
       Emat l’Abbaye Déols   1j. déch D                           P 
  
 
  
31) Em Condorcet Issoudun                 1j déch D             
      Em les Tournesols Sainte-Lizaigne 1j déch D   R                      
      Em les Bordes  1j déch D 
      Em Reuilly                                           1j déch D                           

 
 

32)  Emat L. Lagrange Issoudun               1j. déch. D 
       Em J. Jaurès Issoudun                       1j. déch. D + 2j TP   R  P 
        
 
 
33) Em H. Dunant Neuvy-Pailloux  4x 1j TP    R   P   
       
 
34) Em J Pêcherat Levroux  1j déch D            
      Emat  J Pêcherat Levroux           1j déch D 
      Em  Bouges-le-Château            2j TP           R    
       
 
 
35) Em La Rochefoucauld Diors  1j. déch. D           
      Emat  G. Sand Montierchaume  1j TP 
      Em des vignes - R. Vincent Vineuil  1j. déch.D R 
      Em H. Dunant Neuvy-Pailloux  1j déch D 
 
 
36) Em la Poterne Vatan   1j déch D  
      Emat la Poterne Vatan   1j déch D + 1j TP  R  
      Emat  Saint-Aoustrille    1j déch D   RPI  
 
 
37) Emat les Primevères Chabris  1j déch D + 1j TP  R 
          jusqu'au 23 03 10                              
      Emat  Dun-le-Poëlier   1j déch D (RPI)   
      Em J. Barberon Poulaines  1j TP 
 
 
38) IME Chantemerle  Valençay     2j déch D + 1j TP  R       poste 

 Em B. Rabier Valençay               1j déch D        susceptible          
 

 
39) Em Lye    1j déch D  RPI      
      Emat Lye   2j TP     R        
      Em les Marronniers Chabris 1j déch syndicale  
     
 
40) Em F. Chopin Luçay-le-Mâle    2j déch chargé d'études R  
      Em F. Chopin Luçay-le-Mâle    1j déch D          P         
      Em Vicq-sur-Nahon          1j déch D  RPI  
 
 
 

N'ont pas été pris en compte : 2j service éducatif musée ? 
           1j décharge syndicale ?            
           2j TP Emat  les Primevères Chabris 
           2j TP Em Belâbre            
           1j déch D Em Montgivray 



 
               

• Personnel des ZIL 
 

- Remplacements 
 

Circonscription de CHATEAUROUX I 

 

Circonscription de CHATEAUROUX II 

 
Circonscription du BLANC 

Buzançais  Em  R. Janvoie - poste spécialisé ASH 1 V 

Chaillac  Em L. P. Fargue   1 V 

   

Circonscription de LA CHATRE 
 
Sainte-Sévère  Em E. Chenon    1 S  
 
 
Circonscription d'ISSOUDUN 
 
Reuilly   Em     1 S 

 

 VI - POSTES SPECIFIQUES 
 

 
- Poste de coordonnateur action culturelle 1er degré    1 V 
 
 
 

VI - DIRECTIONS  D'ECOLES  MATERNELLES  ET  ELEMENT AIRES  A  
       DEUX  CLASSES  ET  PLUS 

 
 

Les personnels, non inscrits sur la liste d'aptitud e prévue à cet effet, peuvent être 
amenés : 
 
                    

���� soit à occuper effectivement les fonctions de dire ction 
    ���� soit à prendre un poste d'adjoint dans l'école . 

 
 

4ème GROUPE : Directions d'écoles à 10 classes et p lus :  
 

                                  Néant 
    

3ème GROUPE : Directions d'écoles de 5 à 9 classes : 
 
          Néant 

 
2ème GROUPE : Directions d'écoles de 2 à 4 classes : 

 
Jeu-les-Bois          Em     1 S 
Villedieu-sur-Indre Em Rollinat 1 S 
 
 

 
  ******************* 


